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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de la société coopérative dissoute: Société de 
laiterie Les Colombettes-Vuadens en liquidation, Vua-
dens

2. Nom et siège de la société coopérative reprenante: Société 
cooperative de laiterie de Vuadens, Vuadens

3. Décision par: Décision de l'assemblée générale

4. Date des décisions: 12.06.1981

5. Echéance du délai de déclaration des créances: 25.09.2015

6. Adresse pour la déclaration des créances: 
Société cooperative de laiterie de Vuadens, p.a. M. Morand 
François, Route du Briez 70, 1628 Vuadens 

7. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société coopérative dissoute d'annoncer leurs prétentions.

8. Remarques: Selon le Registre du commerce du Canton de Fri-
bourg, nous devons procéder aux trois appels aux créanciers. 
La société a été dissoute sans liquidation et sans nomination 
du liquidateur.

Fédération des sociétés fribourgeoises de laiterie
1630 Bulle
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